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Vie universelle

Compagnie Assurance vie Équitable Assurance vie Équitable BMO Assurance BMO Assurance Beneva CUMIS Vie
Nom du produit (Français) Générations de l'Équitable Assurance vie Universelle

Équation Génération IV
La Gamme Dimension Dimension Prospérité Assurance vie universelle Gamme de produit vie

universelle
Dernière modification 2022-09-28 2022-04-18 2023-03-29 2023-03-29 2023-01-16 2021-08-26
Dernière validation des
données

2022-09-28 2022-10-13 2023-03-29 2023-03-29 2023-01-16 2022-11-08

Caractéristiques générales
Âge à l'émission Enfant: 0-15 ans; Adulte: 16-80

ans.
Enfant: 0-15 ans

Adulte: 16-80 ans

Âge à l'anniversaire le plus
rapproché -  0 à 80.

De 0 à 80 ans (selon l'âge à
l'anniversaire le plus rapproché).

TRA: 0 à 85 ans. Uniforme T100:
0 à 80 ans.

0 à 80.

Frais d'administration (de
police)

0$ Entièrement garanti.

Adulte: 10$/mois;

Enfant: 8$/mois.

12,00 $/mois (garanti) 12$. Aucuns frais
supplémentaires ne sont exigés
si plusieurs personnes sont
assurées dans le cadre de la
même police.

5$ par mois. 4 $/mois (sur une tête, sur deux
têtes payable au dernier décès);

4 $/mois pour le premier assuré,
4 $/mois pour chaque assuré
supplémentaire (sur plusieurs
têtes).

Options vie
Capital assuré (minimum et
maximum)

Somme assurée minimale: 25
000$.

Somme assurée maximale:
10 000 000$.

Somme assurée minimale:
enfants : 25 000$; adultes :
50 000$. Assurance vie conjointe
premier décès : 50 000$;
assurance vie conjointe dernier
décès : 50 000$

Somme assurée maximale:
10 000 000$.

Minimum:  50 000$ (nouvelle
police); 25 000$ (transformation
d'une police temporaire
seulement). 

Maximum: 20 000 000$.

Minimum: Nouvelles polices : 50
000$; Transformations
d'assurance temporaire : 25
000$. Une prime d'au moins 25
000 $ est également exigée la
première année.

Maximum: 20 000 000$.

Minimum: 25 000$. Maximum: 10
000 000$. Pour un montant
d'assurance supérieur à 10 000
000$, il faut communiquer avec
un représentant de Beneva afin
d'obtenir une soumission.

Minimum: 25 000$. Maximum: 10
000 000$.

Options de coût de l'assurance TRA jusqu'à l'âge de 100 ans. Uniforme jusqu'à l'âge de 100
ans; TRA jusqu'à l'âge de 100
ans.

TRA

TRA 85/20

Nivelé

TRA à 100 ans;

TRA 85/20;

Nivelé.

TRA (Temporaire renouvelable
annuellement);

Uniforme T100.

Changement de TRA à uniforme
T100 (frais de 25$): À compter du
1er anniversaire de couverture,
sans preuves d'assurabilité, avant
l'âge de 80; À l'âge atteint avec
les taux en vigueur au moment
du changement; Les frais de
rachat du TRA continuent de
s'appliquer.

TRA 90/15 (entièrement
garantis); Une structure de taux
de mandat annuel renouvelable,
où le taux pour mille augmente
chaque année entre l'âge de
l'émission et 90 ans ou la durée
15 ans, selon la dernière
éventualité;

 Uniforme.

Options de capital-décès Protecteur de stabilité (capital
uniforme);

Protecteur de valeur du compte
(capital + valeur compte).

Protecteur de stabilité (capital
uniforme);

Protecteur de valeur du compte
(capital + valeur compte).

Capital assuré.

Capital assuré + valeur du fond
(Quote-part de la valeur du
fonds).

Capital assuré;

Capital assuré plus valeur du
fonds.

TRA: Croissant; Nivelé. Uniforme
T100: Croissant.

Changement de type de
capital-décès est disponible avec
TRA seulement (frais de 25$).
Changement sans preuve
seulement, au montant net au
risque.

De base: nivelé ou majoré (tous
les types de CA).

TAUX PRIVILÉGIÉS Non Non Non Non Non
PRÊTS SUR POLICE
(AVANCES)

Oui Oui Oui Oui Oui

VIE CONJOINTE Oui Oui Oui Oui
Vie multiple Non. Non. Oui, "multigaranties" est offert.

Jusqu'à 6 protections.
Information à venir. Non. Deux vies peuvent être assurées

pour des montants différents et
un capital-décès distinct est versé
à chaque décès.

Tableau produit le 25 mai 2023 par Le Comparateur à la demande de Karl Desgroseilliers pour Claude Morin. Avis de non-responsabilité : l'exactitude de ce tableau dépend de l'information fournie par les compagnies. Le Comparateur n?est pas responsable des données erronées. Le
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Vie universelle

Compagnie Assurance vie Équitable Assurance vie Équitable BMO Assurance BMO Assurance Beneva CUMIS Vie
Nom du produit (Français) Générations de l'Équitable Assurance vie Universelle

Équation Génération IV
La Gamme Dimension Dimension Prospérité Assurance vie universelle Gamme de produit vie

universelle
Options de placement
Compte à intérêt garanti Compte à intérêt quotidien (CIQ)

et comptes de dépôt garanti
(CDG) : ( 1 an, 5 ans et 10 ans),
intérêt composé annuellement.
Taux minimaux garantis : CIQ et
CDG d'un an = 0 %;  5 ans = 0 %
et CDG de 10 ans = 0 %. Les
taux courants portés au crédit
sont affichés sur le site
www.equitable.ca/fr.

Compte à intérêt quotidien (CIQ)
et comptes de dépôt garanti
(CDG) : ( 1 an, 5 ans et 10 ans),
intérêt composé annuellement.
Taux minimaux garantis offerts
avec les régimes avec boni : CIQ
et CDG d'un an = 0 %;  5 ans =
0,5 % et CDG de 10 ans = 1,5 %.
Taux minimaux garantis offerts
avec les régimes à frais
abordables : CIQ et CDG d'un an
= 0 %; 5 ans = 1 % et 10 ans = 2
%. Les taux courants portés au
crédit sont affichés sur le site
www.equitable.ca/fr.

CIQ: le taux d'intérêt annuel ne
sera jamais inférieur à 90% du
taux annualisé moyen des bons
du Trésor du Canada à échéance
de 90 jours moins 2,2%,
minimum de 0%. CIG (5 et 10
ans): le taux d'intérêt annuel ne
sera jamais inférieur à 90% du
taux moyen des obligations du
gouvernement du Canada à
échéance similaire moins 1,25%,
minimum de 0,25% (5 ans) et de
1% (10 ans). Avec boni: taux
minimum garanti de 0,75% (5
ans) et de 1,5% (10 ans).  

Frais modique (aucun boni) ?
CIQ: le taux d'intérêt annuel ne
sera jamais inférieur à 90% du
taux annualisé moyen des bons
du Trésor du Canada à échéance
de 90 jours moins 2%, minimum
de 0%. CIG (5 et 10 ans): le taux
d'intérêt annuel ne sera jamais
inférieur à 90% du taux moyen
des obligations du gouvernement
du Canada à échéance similaire
moins 0,75%, minimum de 0,75%
(5 ans) et de 1,5% (10 ans).

Compte à intérêt quotidien;

Comptes à intérêt garanti de 5
ans et de 10 ans.

Plus de détails à venir.

1) Compte à intérêt quotidien
(CIQ): Taux: 100 % du taux du
financement à un jour sur le
marché monétaire canadien,
moins 2 %. Taux d'intérêt
minimum garanti : 0 %.

2) Comptes à intérêt garanti
(CIG): 1, 3, 5 et 10 ans; Taux:
100 % du rendement annuel des
obligations du gouvernement du
Canada, d'une même durée,
moins 2 %. Taux d'intérêt
minimum garanti: 1 an: 0 %; 3
ans: 0 %; 5 ans: 0,5 %; 10 ans:
1%.

Compte à intérêt quotidien (CIQ):
minimum de 0%.

Échéances du CIG : 1, 2, 3, 4, 5,
10 ou 25 ans. Taux minimums
garantis: le plus élevé des
montants suivants: 90% du
rendement courant des
obligations du gouvernement du
Canada en vigueur pour des
échéances similaires, moins
2,5%; OU 1 an = 0%, 2 ans = 0%,
3 ans = 0%, 4 ans = 0%, 5 ans =
0,25%, 10 ans = 1,0%, 25 ans =
1,0%.

Placement minimum 25$ mensuel ou 500$ par CDG,
Valeur du compte minimum de
150$ pour compte à intérêt
variable.

25$ mensuel ou 500$ par CDG,
Valeur du compte minimum de
150$ pour compte à intérêt
variable.

CIG: 500$. CIGM: 2 000$. PF
particuliers: 5 000$ et dépôt de 1
000$ ou de la prime minimale
exigée pour le fonds désigné,
selon la plus élevée des sommes.

Prime de 25 000$ exigée la
première année.

Minimum de 10% du dépôt doit
être alloué à chacun de comptes
choisis.

Auncun minimum pour les CI ou
les CIQ. Minimum de 250$ pour
les CIG.

Bonis d'investissement
Boni en fonction des dépôts Non. Bonis sur placement garanti pour

la Vie Universelle Équation
Génération IV à compter de la 5e
années si la valeur est égale à 2
x la prime minimum x nombre
d'année de la police Équation
Génération IV avec Bonis: année
1 à 4 = 0%; année 5 à 14 =
0.25%; année 15+ = 0.50%.

Calculé sur moyenne de la valeur
du compte. Boni de placement
garanti: 1,5% (Tous les comptes
indiciels; 6 ans et +); 0,5% (CIG
de 1 an et +); Le moindre de 1%
ou 15% du taux crédité (Compte
à intérêt quotidien de 1 an et +).

Non. Voir section "Boni en fonction du
capital".

Non.

Boni en fonction du capital
(valeur du compte)

Boni sur placements : à compter
de la première année
contractuelle, à chaque
anniversaire mensuel, un boni sur
placements garanti de 0,75 %
sera crédité à la valeur du
compte.

Boni sur placements garantis : à
compter de la deuxième année
contractuelle, à chaque
anniversaire mensuel, un boni sur
placements garanti de 0,75 %
sera crédité à la valeur du
compte de chaque contrat
Équation Génération IV avec
boni.  Non offert avec les régimes
Équation génération IV à frais
abordables.

Boni sur fonds cumulés: 0,25%.
S'applique aux fonds cumulés de
tous les comptes indiciels et tous
les CIG et est versé à partir de la
5e année d'assurance à condition
que la valeur totale des comptes
indiciels et CIG à l'anniversaire
mensuel de la police est plus
grande ou égale à 25 000$ et
200% du total cumulatif de la
prime minimale annuelle à la fin
de l'année d'assurance.

Un boni sur fonds cumulés
maximisé (jusqu'à 0,50 %) à
compter de la première année
d'assurance et payable dès le
premier dollar versé dans les
comptes indiciels, les CIG et les
CIGM. Condition: le solde de ces
comptes doit correspondre à au
moins 200% de la prime annuelle
minimale cumulée à la fin de
l'année d'assurance. Si la valeur
du fonds est entre 0$ et 199
999$, le taux bonifié annuel est
de 0,25%; si 200 000$ ou plus:
0,50%.

Boni garanti de 1% de la valeur
du fonds d'accumulation
(moyenne pour l'année écoulée).
Crédité à compter du 6e
anniversaire de contrat et à
toutes les dates anniversaires
subséquentes. Le boni est réparti
entre les divers comptes
d'investissement applicables au
contrat selon la répartition des
primes créditées dans les
comptes d'investissement.

Bonification de la valeur du
compte: 0.125% une fois que la
valeur du compte atteint
100,000$, à partir de la 1ère
année.

Tableau produit le 25 mai 2023 par Le Comparateur à la demande de Karl Desgroseilliers pour Claude Morin. Avis de non-responsabilité : l'exactitude de ce tableau dépend de l'information fournie par les compagnies. Le Comparateur n?est pas responsable des données erronées. Le
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Vie universelle

Compagnie Canada Vie Co-operators Compagnie
d'assurance-vie

IA Groupe financier Ivari Manuvie Manuvie

Nom du produit (Français) Assurance Vie universelle
de la Canada Vie

Gamme de produit vie
universelle

Genesis Universelle ivari VU Manuvie VU Manuvie avec Vitalité
Plus

Dernière modification 2022-11-04 2021-08-26 2022-11-07 2023-01-23 2022-11-14 2022-11-14
Dernière validation des
données

2022-11-04 2022-11-03 2022-11-07 2023-01-23 2022-11-14 2022-11-14

Caractéristiques générales
Âge à l'émission CDA croissant annuellement (CA)

jusqu'à 85 ans : 

Sur une tête : de 0 à 65 ans

Protection conjointe payable au
premier décès : 65 ans (âge
équivalent); 18 ans (âge de
l'assuré le plus jeune)

Protection conjointe payable au
dernier décès : 65 ans (âge
équivalent); 18 ans (âge de
l'assuré le plus jeune) ? 85 ans
(âge de l'assuré le plus âgé)

CDA à période déterminée de
versement (10 ou 15 ans) :

Sur une tête : 0 à 85 ans

Protection conjointe payable au
premier décès : 85 ans (âge
équivalent); 18 ans (âge de
l'assuré le plus jeune)

Protection conjointe payable au
dernier décès : 85 ans (âge
équivalent); 18 ans (âge de
l'assuré le plus jeune); 85 ans
(âge de l'assuré le plus âgé)

CDA à période déterminée de
versement (20 ans) :

Sur une tête : de 0 à 80 ans

Protection conjointe payable au
premier décès : 80 ans (âge
équivalent); 18 ans (âge de
l'assuré le plus jeune)

Protection conjointe payable au
dernier décès : 80 ans (âge
équivalent); 18 ans (âge de
l'assuré le plus jeune); 85 ans
(âge de l'assuré le plus âgé)

CDA uniforme :

Sur une tête : de 18 à 85 ans

Protection conjointe payable au
premier décès : 85 ans (âge
équivalent); 18 ans (âge de
l'assuré le plus jeune)

Protection conjointe payable au
dernier décès : 85 ans (âge
équivalent); 18 ans (âge de
l'assuré le plus jeune); 85 ans
(âge de l'assuré le plus âgé)

0 à 80. TRA (0-85 ans), Nivelé (0-85
ans), Nivelé avec Option 10 (0-80
ans); avec Option 15 (0-70 ans);
avec Option 20 (0-60 ans).

0 à 80 ans. Uniforme jusqu'à 100 ans:
Couverture individuelle: 30 à 85
ans; Conjointe dernier décès: 40
à 90 ans.

TRA jusqu'à 85 ans ou pendant
20 ans: Couverture individuelle: 0
à 80 ans; Conjointe dernier
décès: 25 à 80 ans.

Uniforme jusqu'à 100 ans:
Couverture individuelle: 30 à 85
ans; TRA jusqu'à 85 ans ou
pendant 20 ans: Couverture
individuelle: 18 à 80 ans.

Tableau produit le 25 mai 2023 par Le Comparateur à la demande de Karl Desgroseilliers pour Claude Morin. Avis de non-responsabilité : l'exactitude de ce tableau dépend de l'information fournie par les compagnies. Le Comparateur n?est pas responsable des données erronées. Le
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Vie universelle

Compagnie Canada Vie Co-operators Compagnie
d'assurance-vie

IA Groupe financier Ivari Manuvie Manuvie

Nom du produit (Français) Assurance Vie universelle
de la Canada Vie

Gamme de produit vie
universelle

Genesis Universelle ivari VU Manuvie VU Manuvie avec Vitalité
Plus

Frais d'administration (de
police)

Aucuns frais d'administration
(frais de police).

4 $/mois (sur une tête, sur deux
têtes payable au dernier décès);

4 $/mois pour le premier assuré,
4 $/mois pour chaque assuré
supplémentaire (sur plusieurs
têtes).

Aucun frais de police. 8$ par mois (garanti). Aucun frais. Charge Vitalité: 6$ par mois.

Options vie
Capital assuré (minimum et
maximum)

Minimum : 25 000 $ pour la
protection sur une seule tête; 50
000 $ pour la protection
conjointe.

Maximum : Il n'y a pas de
montant d'assurance maximal,
autre que celui déterminé par la
tarification. Pour un montant
d'assurance supérieur à 10
millions de dollars, veuillez
communiquer avec la Canada Vie
pour obtenir une estimation de
taux spéciale.

Minimum: 25 000$. Maximum:
10 000 000$.

Minimum: 25 000 $. Maximum:
10 000 000 $ (un volume
d'assurance supérieur à 10 000
000 $ requiert une cotation
spéciale du siège social).

Minimum: sur une seule tête: 25
000$; vie conjointe: 100 000$.

Maximum: CDA TRA 90/15: 20
000 000$; CDA uniforme: 10 000
000$.

Minimum: 25 000$.

Maximum: ce produit ne
comporte aucun montant
d'assurance maximum, autre que
celui déterminé par le Service de
la tarification.

Minimum: 100 000$. Maximum:
ce produit ne comporte aucun
montant d'assurance maximum,
autre que celui déterminé par le
Service de la tarification.

Options de coût de l'assurance CDA croissant annuellement (CA)
: payable jusqu'au premier
anniversaire de police après 85
ans ou l'âge équivalent de 85 ans
dans le cas d'une protection
conjointe.

CDA uniforme : payable jusqu'à
100 ans; ou l'âge équivalent de
100 ans pour une protection
conjointe. 

CDA à période déterminée de
versement : payable pour toute la
période de 10, 15 ou 20 ans.

Changements apportés à l'option
de CDA : application des taux en
vigueur au moment du
changement.

CDA CA à CDA uniforme :
changement possible en tout
temps si l'assuré est âgé de 18 à
85 ans.

CDA CA ou CDA uniforme à CDA
à période déterminée de
versement : changement possible
en tout temps si l'assuré est âgé
de 0 à 85 ans ou 80 ans dans le
cas du CDA à période
déterminée de versement de 20
ans

TRA  90/15 (entièrement
garantis); Une structure de taux
de mandat annuel renouvelable,
où le taux pour mille augmente
chaque année entre l'âge de
l'émission et 90 ans ou la durée
15 ans, selon la dernière
éventualité;

Uniforme.

Taux renouvelable annuellement
libéré à 90 ans (TRA);

Nivelé (sans frais de rachat);

Nivelé avec option de paiements
rapide 10, 15, 20 ans;

Les CDA sont tous garantis.

-  CDA TRA 90/15. La période du
CDA se termine au dernier des
événements à survenir: le 90e
anniversaire de naissance de
l'assuré ou le 15e anniversaire
d'assurance.

-  CDA uniforme. La période du
CDA se termine au 100e
anniversaire de naissance.

Uniforme jusqu'à 100 ans. TRA
jusqu'à 85 ans ou pendant 20
ans.

Uniforme jusqu'à 100 ans. TRA
jusqu'à 85 ans ou pendant 20
ans.

Tableau produit le 25 mai 2023 par Le Comparateur à la demande de Karl Desgroseilliers pour Claude Morin. Avis de non-responsabilité : l'exactitude de ce tableau dépend de l'information fournie par les compagnies. Le Comparateur n?est pas responsable des données erronées. Le
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Vie universelle

Compagnie Canada Vie Co-operators Compagnie
d'assurance-vie

IA Groupe financier Ivari Manuvie Manuvie

Nom du produit (Français) Assurance Vie universelle
de la Canada Vie

Gamme de produit vie
universelle

Genesis Universelle ivari VU Manuvie VU Manuvie avec Vitalité
Plus

Options de capital-décès Uniforme (capital assuré ou
valeur totale du compte ? selon le
montant le plus élevé) - CDA CA
jusqu'à  85  ans seulement

Protection plus (capital assuré
plus valeur totale du compte) -
CDA CA jusqu'à 85 ans, CDA
uniforme ou CDA à période
déterminée de versement

De base: nivelé ou majoré (tous
les types de CA).

1- Capital seulement (Uniforme); 

2- Capital assuré + fonds
(croissant); 

3- Capital + fonds avec option
valeur maximisée (croissant).

-  Uniforme (avec CDA TRA
90/15 seulement);

-  Croissant (avec CDA TRA
90/15 ou uniforme).

On ne peut choisir qu'une seule
option par police.

Uniforme: Capital assuré majoré
ou pourcentage de la valeur du
ou des comptes à chaque décès.

TRA: Capital assuré majoré ou
capital-décès uniforme.

Capital assuré majoré ou
capital-décès uniforme.

TAUX PRIVILÉGIÉS Non Oui Non Oui Oui Oui
PRÊTS SUR POLICE
(AVANCES)

Oui Oui Oui Oui Non Non

VIE CONJOINTE Oui Oui Oui Oui Oui Non
Vie multiple Non. Deux vies peuvent être assurées

pour des montants différents et
un capital-décès distinct est versé
à chaque décès.

Non disponible. Non. Non. Non.

Options de placement
Compte à intérêt garanti Option de Dépôts à intérêt

quotidien (DIQ) : rapporte des
intérêts quotidiens dont le taux
fluctue selon la conjoncture du
marché.

Option de Dépôts à intérêt garanti
(DIG) : offre aux clients la
possibilité de fixer un taux
d'intérêt garanti pour une partie
de la valeur totale du compte de
leur police. Le montant minimal
requis pour constituer une option
de DIG est de 25 $.

Intérêt composé applicable aux
options de DIG : pour les durées
de 1, 3, 5 et 10 ans. Le taux est
fixé jusqu'à la fin de la durée,
après quoi la valeur de l'option de
DIG sera automatiquement
renouvelée pour une durée
équivalente. Advenant un retrait
de l'option de DIG avant
l'échéance, des frais de RVM
pourraient s'appliquer.

Le taux d'intérêt minimum garanti
actuel pour l'option de DIQ et
toutes les durées des options de
DIG est de 0 %.

Compte à intérêt quotidien (CIQ):
minimum de 0%.

Échéances du CIG : 1, 2, 3, 4, 5,
10 ou 25 ans. Taux minimums
garantis: le plus élevé des
montants suivants: 90% du
rendement courant des
obligations du gouvernement du
Canada en vigueur pour des
échéances similaires, moins
2,5%; OU 1 an = 0%, 2 ans = 0%,
3 ans = 0%, 4 ans = 0%, 5 ans =
0,25%, 10 ans = 1,0%, 25 ans =
1,0%.

Terme fixe: 6 mois, 1, 2, 3, 4, 5,
10 ans: OGC -1,05% pour le
terme 6 mois; OGC -1,25% pour
les termes 1 à 5 ans et OGC
-1,00% pour le terme 10 ans;
minimum 0%, 0%, 0%, 0%, 0%,
0% respectivement.

Option d'intérêt Bons du Trésor.

Intérêt fixe 

Avec boni: 1an (minimum 0%); 5
ans (minimum 0,35%) et 10 ans
(minimum 0,85%).

Sans boni: 1an (minimum 0%); 5
ans (minimum 1,5%) et 10 ans
(minimum 2%).

Compte d'épargne; Comptes de
placement garanti (CPG) à intérêt
composé.

Compte d'épargne; Comptes de
placement garanti (CPG) à intérêt
composé.

Tableau produit le 25 mai 2023 par Le Comparateur à la demande de Karl Desgroseilliers pour Claude Morin. Avis de non-responsabilité : l'exactitude de ce tableau dépend de l'information fournie par les compagnies. Le Comparateur n?est pas responsable des données erronées. Le
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Vie universelle

Compagnie Canada Vie Co-operators Compagnie
d'assurance-vie

IA Groupe financier Ivari Manuvie Manuvie

Nom du produit (Français) Assurance Vie universelle
de la Canada Vie

Gamme de produit vie
universelle

Genesis Universelle ivari VU Manuvie VU Manuvie avec Vitalité
Plus

Placement minimum Minimum de 25 $ pour les options
de DIQ, les options de DIG et les
options de DIV liées à un indice
boursier.

Minimum de 500 $ pour les
options de DIV liées à un fonds.

Auncun minimum pour les CI ou
les CIQ. Minimum de 250$ pour
les CIG.

Aucun minimum pour les
comptes indiciels et 500 $
minimum capital terme fixe (6
mois, 1, 2, 3, 4, 5, 10 ans).

500$ pour les options d'intérêt à
taux fixe.

CPG: 1 000$. CPG: 1 000$.

Bonis d'investissement
Boni en fonction des dépôts Non. Non. Aucun. Non. Non. Non.
Boni en fonction du capital
(valeur du compte)

Non. Bonification de la valeur du
compte: 0.125% une fois que la
valeur du compte atteint
100,000$, à partir de la 1ère
année.

Boni d'investissement garanti : à
partir de la 1ère année, un boni
de 0,75% sera crédité au fonds
de capitalisation en fin d'année
sur le solde moyen du fonds pour
l'année courante. Le compte
Marché monétaire et le compte
diversifié à rendement lissé
(CDRL) sont exclus du calcul du
solde moyen du fonds.

1) Boni d'accroissement du
capital: boni garanti crédité
annuellement dès le début de la
deuxième année d'assurance et
assorti d'un taux fixe de 0,75%.

2) Boni de rendement: boni
garanti crédité annuellement dès
le début de la deuxième année
d'assurance. Son taux varie en
fonction du taux de rendement
enregistré par la police l'année
précédente selon la fourchette
suivante: Année d'assurance 2 à
16: min. 0,30% et max. 0,60%; 17
à 26: min. 0,40% et max. 0,74%;
27 et plus: min. 0,40% et max.
1,04%.

Non. Non.

Tableau produit le 25 mai 2023 par Le Comparateur à la demande de Karl Desgroseilliers pour Claude Morin. Avis de non-responsabilité : l'exactitude de ce tableau dépend de l'information fournie par les compagnies. Le Comparateur n?est pas responsable des données erronées. Le
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Vie universelle

Compagnie Manuvie RBC Assurances Sun Life
Nom du produit (Français) InnoVision Vie universelle RBC Vie Universelle Sun Life II
Dernière modification 2021-11-24 2019-07-29 2022-05-09
Dernière validation des
données

2022-11-07 2022-11-07 2022-11-01

Caractéristiques générales
Âge à l'émission TR1 100: Individuelle: 0-80;

Conjointe premier
décès/Conjointe dernier décès:
25-80.

Coût d'assurance croissant
annuellement (TRA): de 0 à 80
ans.

Coût d'assurance uniforme: de 18
à 85 ans. 

Fondée sur l'âge le plus proche.

-  Uniforme: de 18 à 85 ans;

-  Primes limitées pendant 10
ans: de 0 à 85 ans;

-  Primes limitées pendant 15
ans: de 0 à 85 ans;

-  Primes limitées pendant 20
ans: de 0 à 80 ans;

-  Taux d'une assurance
temporaire renouvelable
annuellement (TRA) jusqu'à 85
ans: de 0 à 70 ans;

-  Taux d'une assurance
temporaire renouvelable
annuellement (TRA) jusqu'à 70
ans: de 0 à 55 ans.

Remarque 1: l'âge minimum à
l'établissement pour tous les
types de CDA est fixé à 18 ans.

Remarque 2: l'âge maximum à
l'établissement pour toutes les
options capital-décès «uniforme
plus» est de 70 ans.

Frais d'administration (de
police)

Frais de contrat: 8 $ par mois
(garantis).

Frais d'assuré: 4 $ par mois
(garantis).

Le frais de dépôt dépend de la
province.

Frais de police garantis de 10$
par mois, par police.

Aucun.

Options vie
Capital assuré (minimum et
maximum)

100 000 $ - 50 000 000 $ De 50 000$ à 10 000 000$. -  Minimum: 100 000$ (capitaux
inférieurs à ce montant offerts
uniquement pour les
transformations).

-  Maximum: 25 000 000$ (pour
obtenir un aperçu d'un montant
supérieur au maximum,
communiquez avec votre
directeur des ventes).

Options de coût de l'assurance TR1 100. Coût d'assurance croissant
annuellement (TRA).

Coût d'assurance uniforme.

-  Uniforme;

-  Primes limitées pendant 10
ans;

-  Primes limitées pendant 15
ans;

-  Primes limitées pendant 20
ans;

-  Taux d'une assurance
temporaire renouvelable
annuellement (TRA) jusqu'à 85
ans;

-  Taux d'une assurance
temporaire renouvelable
annuellement (TRA) jusqu'à 70
ans.

Tableau produit le 25 mai 2023 par Le Comparateur à la demande de Karl Desgroseilliers pour Claude Morin. Avis de non-responsabilité : l'exactitude de ce tableau dépend de l'information fournie par les compagnies. Le Comparateur n?est pas responsable des données erronées. Le
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Vie universelle

Compagnie Manuvie RBC Assurances Sun Life
Nom du produit (Français) InnoVision Vie universelle RBC Vie Universelle Sun Life II
Options de capital-décès Capital assuré uniforme, Capital

assuré majoré, Valeur des
comptes à chaque décès, Valeur
des comptes au dernier décès.

Protection uniforme.

Protection croissante.

-  Montant d'assurance plus
compte du contrat;

-  Montant d'assurance uniforme;

-  Montant d'assurance uniforme
plus indexation;

-  Montant d'assurance uniforme
plus remboursement des
paiements;

-  Montant d'assurance uniforme
plus coût de base rajusté (CBR).

TAUX PRIVILÉGIÉS Oui Oui Non
PRÊTS SUR POLICE
(AVANCES)

Non Oui Oui

VIE CONJOINTE Oui Oui Oui
Vie multiple 20 assurés ou plus, couverture

individuelle et couverture
conjointe dans le même contrat.

Non disponible. Non.

Options de placement
Compte à intérêt garanti CIQ: 90% du rendement des BT -

(2,25%; 1,75%)*, minimum 0%.

Compte de portefeuille moyen
terme: 90% du rend. des OGC -
(2,25%; 1,75%), minimum 0,5%.

Compte de portefeuille long
terme: 90% du rend. des OGC -
(2,25%; 1,75%), minimum 1,5%.

CPG (intérêts simples; 1, 3, 5, 10
et 20 ans): 90% du rend. des
OGC - (1,75%; 1,25%), minimum
0% (1 et 3 ans), min. 0,5% (5
ans), min. 1,5% (10 et 20 ans).

CPG (intérêts composés; 3, 5, 10
ans): 90% du rend. des OGC -
(1,75%; 1,25%), minimum 0% (3
ans), minimum 0,5% (5 ans),
minimum 1,5% (10 ans).

*Frais de gestion: (Option
Fidélité; Accélérateur de
placement)

Vie universelle RBC:

Garantie minimale:   

Option de dépôt à intérêt
quotidien: 0,00%;

Option de dépôt à terme 1 à 3
ans: 0,00%;

Option de dépôt à terme 5 ans:
0,75%;

Option de dépôt à terme 10 ans:
2,00%;

Option de portefeuille à moyen
terme: 0,50%;

Option de portefeuille à long
terme : 1,75%.

Vie universelle RBC avec bonis
d'intérêts:

Garantie minimale:   

Option de dépôt à intérêt
quotidien: 0,00%;

Option de dépôt à terme 1 à 3
ans: 0,00%;

Option de dépôt à terme 5 ans:
0,00%;

Option de dépôt à terme 10 ans:
0,50% + 1,50% bonis d'intérêts;

Option de portefeuille à moyen
terme: 0,00%;

Option de portefeuille à long
terme: 0,25% + 1,50% bonis
d'intérêts.

-  Compte à intérêt quotidien
(CIQ): le minimum requis pour
établir ce compte est de 100$.
Les intérêts sont calculés et
crédités chaque jour. Le taux
d'intérêt minimum garanti
atteindra au moins 90% du taux
pour les bons du Trésor à 30
jours du gouvernement du
Canada émis ce jour-là, moins
1,75%. Le taux d'intérêt du CIQ
ne sera en aucun cas inférieur à
0 % par année.

-  Comptes à intérêt garanti (CIG)
1, 3, 5 et 10 ans: le taux d'intérêt
minimum garanti atteindra au
moins 90% du taux pour les bons
du T résor à 30 jours du
gouvernement du Canada émis
ce jour-là, moins 1,75%. Le taux
d'intérêt du CIG ne sera en aucun
cas inférieur à 0% par année.

Tableau produit le 25 mai 2023 par Le Comparateur à la demande de Karl Desgroseilliers pour Claude Morin. Avis de non-responsabilité : l'exactitude de ce tableau dépend de l'information fournie par les compagnies. Le Comparateur n?est pas responsable des données erronées. Le
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Vie universelle

Compagnie Manuvie RBC Assurances Sun Life
Nom du produit (Français) InnoVision Vie universelle RBC Vie Universelle Sun Life II
Placement minimum CPG à intérêts simples : 1 000 $;

CPG à intérêts composés : 5 000
$. Aucun minimum pour les
autres comptes.

Aucun minimum. Un minimum de 100$ doit pouvoir
être investi dans chaque option
de compte de placement.

Bonis d'investissement
Boni en fonction des dépôts Option Fidélité: boni sur les

dépôts additionnels des contrats
surprovisionnés: 0,5% à compter
du 5e anniversaire contractuel si
le test des dépôts est réussi. Si le
contrat passe le test des dépôts à
tout anniversaire contractuel à
partir du 10e, il est garanti que le
boni sur les dépôts de 0,5%
s'appliquera à l'anniversaire
contractuel auquel le contrat a
passé le test des dépôts et à
chaque anniversaire ultérieur,
sans égard aux dépôts ou retraits
futurs.

Non. Non.

Boni en fonction du capital
(valeur du compte)

1) Option Fidélité: boni de base
de 0,5% du 5e au 19e
anniversaires contractuels, puis
1,25% à compter du 20e. 2)
Option Accélérateur de
placement: aucun boni payé,
mais le client profite
immédiatement de frais de
gestion moins élevés sur les
placements.

Taux annuel réel de 1,5% de la
valeur capitalisée. Le boni garanti
est affecté chaque mois dès le
premier jour de traitement
mensuel au crédit de la police.

Non.
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Vie universelle

Cette comparaison de produits a été réalisée par l'outil Le Comparateur du Portail de l'assurance.

Conseiller: Karl Desgroseilliers

Client: Claude Morin

Date: 25 mai 2023

Produit: Vie universelle

Le client confirme avoir reçu la recommandation du conseiller.

Signature du client : ______________________________            Date de Signature : ______________________________
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erronées. Les informations colligées pour ce document sont protégées par les droits de propriété intellectuelle des Éditions du Journal de l'assurance inc.
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